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Vieillir dans notre société

Questions 
juridiques



Questions juridiques

« Ils peuvent faire de moi ce qu’ils veulent ! » Les person-

nes âgées expriment souvent cette crainte quand leurs for-

ces physiques et leurs capacités intellectuelles diminuent. Le

fait de dépendre d’aides, de soignants, de médecins et d’in-

stitutions accentue ce sentiment d’anxiété. Les médias l’avi-

vent encore lorsqu’ils font état d’« abus de pouvoir » envers

des personnes âgées.

« Ma dignité et mon intégrité personnelle sont-elles respec-

tées ? ». « Comment puis-je me défendre lorsque ce n’est

pas le cas ? » Ces questions et d’autres incitent à se pen-

cher sur la situation juridique des personnes âgées.

En 2003, l’Académie suisse des sciences médicales a publié

des directives médico-éthiques et des recommandations

concernant le « Traitement et [la] prise en charge des per-

sonnes âgées en situation de dépendance ». La Société

suisse de gérontologie a édicté des lignes directrices pour

l’application des mesures limitatives de liberté dans le trai-

tement et les soins aux personnes âgées. Les lois et ordon-

nances cantonales sur la santé ainsi que les lois relatives

aux hôpitaux et aux établissements médico-sociaux contien-

nent également des normes à ce sujet. En 2003, le Conseil

suisse des aînés a, pour sa part, publié un document inti-

tulé « Charte suisse des Aînés », comportant différentes

thèses. Il peut aussi arriver que telle ou telle commune

fasse référence à d’autres prescriptions ou bases légales

dans ses lignes directrices concernant la population âgée.
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Services d’information pour les questions 
juridiques

Le droit est un domaine extrêmement complexe. Chaque question, cha-

que problème relève de bases juridiques différentes. Il peut donc s’avé-

rer judicieux de consulter un organe indépendant ou même, si néces-

saire, de se faire représenter par un avocat.
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Quels sont les organismes 
d’information juridique 
proches de chez moi ?

– Des organes de médiation indépendants conseillent
les personnes âgées en cas de plaintes et de conflits,
par ex. dans les domaines suivants : prise en charge et
soins ; finances ; logement ; maltraitance.

La recherche de solutions interviendra avec une personne
compétente. Le cas échéant, on vous dirigera vers un autre orga-
nisme. Vous vous adresserez ainsi à un interlocuteur neutre qui vous
répondra et vous conseillera de manière discrète et non bu-
reaucratique, à un coût supportable, en respectant votre person-
nalité et le secret professionnel. Généralement, ces organes n’as-
sument aucune défense en cas de litiges.

– Vous pouvez aussi vous adresser à un office de médiation can-
tonal ou communal (service d’ombudsman). Ces organes indé-
pendants vous conseilleront volontiers sur les questions relatives à
l’administration publique.

– L’Organisation suisse des patients et assurés (OSP) de même
que la Fédération suisse des services aux patients défendent
les intérêts de patients et d’assurés confrontés à des problèmes
relatifs à leurs droits (factures exagérées, prestations d’assurance,
etc.). Quiconque en est membre bénéficie de tarifs réduits.

– Vous pouvez consulter les services de médiation des sociétés can-
tonales de médecine si vous avez des problèmes avec votre mé-
decin traitant.

– En cas de difficultés dans le domaine des caisses-maladie, vous avez
la possibilité de vous adresser à l’Ombudsman de l’assurance-
maladie sociale.

– La Fondation suisse Pro Mente Sana, la Ligue suisse contre le
cancer et d’autres institutions spécifiques disposent souvent aussi
de services de consultation juridique. Veuillez vous renseigner au-
près de l’institution concernée.

– La plupart des Centres de liaison des associations féminines
(CLAF) donnent des conseils payants facturés en fonction du reve-
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Quelles sont les ques-
tions juridiques qui me
préoccupent actuelle-
ment ?

Quels sont les points
que j’aimerais régler
dans des directives 
anticipées ?

Quels sont les droits des personnes malades ?

Quels sont vos droits face aux médecins, hôpitaux, cliniques, assuran-

ces, etc. ? Pour ne pas devoir affronter ces questions à un moment cru-

cial sans préparation adéquate, il est dans votre intérêt de vous informer

en consultant, par ex., les nombreux dépliants et brochures publiés à ce

sujet. Les organes aptes à vous renseigner sont la Fédération suisse des

services aux patients et l’Organisation suisse des patients.

De nos jours, les hôpitaux (dans leurs guides hospitaliers ou fiches d’in-

formation aux patients) et les médecins mettent eux aussi l’accent sur la

qualité de l’information. Ils ont même l’obligation de dispenser des in-

formations suffisantes à leurs clients afin que ceux-ci puissent poser les

questions qui s’imposent et donner leur consentement en connaissance

de cause à un traitement ou à un examen. Posez vos questions sans

gêne, cela en vaut la peine. Entretenez-vous des réponses obtenues avec

d’autres personnes, par ex. avec vos proches et accordez-vous toujours

un temps de réflexion suffisant. Ne laissez personne vous forcer à pren-

dre des décisions dans un sens qui ne vous convient pas !

Dossier médical, prestations médicales

• Vous avez en principe le droit de prendre connaissance du

dossier médical tenu par votre médecin (diagnostics, bilans,

traitements, rapports de radiographie, autres rapports

d’examen, analyses de laboratoire).

• En cas de changement de médecin, il est judicieux de veiller au trans-

fert de votre dossier médical.

• Pour toute question ou problème concernant des mesures médico-

thérapeutiques et leur facturation, vous pouvez aussi vous adresser

au service de médiation de la société de médecine de votre canton.

Votre caisse-maladie vous donnera peut-être aussi les conseils et ren-

seignements nécessaires. Dans ce genre de situations, il est toujours

nu. Elles n’assument toutefois aucun mandat.

– Études d’avocat : cherchez un avocat spécialisé dans votre pro-
blème spécifique (Fédération suisse des avocats). Il est conseillé
de se renseigner à l’avance sur les coûts.




